
CODE  PENAL 
 

Article 121-3 
(Loi nº 96-393 du 13 mai 1996 art. 1 Journal Officiel du 14 mai 1996) 

(Loi nº 2000-647 du 10 juillet 2000 art. 1 Journal Officiel du 11 juillet 2000) 
 
Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 
Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne d'autrui. 
Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de manquement à une 
obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est établi que l'auteur des faits n'a pas 
accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de 
ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait. 
Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé directement le dommage, 
mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les 
mesures permettant de l'éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit violé de façon 
manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit 
commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient 
ignorer. 
Il n'y a point de contravention en cas de force majeure. 

 
Article 121-6 

Sera puni comme auteur le complice de l'infraction, au sens de l'article 121-7. 
 

Article 121-7 
Est complice d'un crime ou d'un délit la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la préparation 
ou la consommation. 
Est également complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d'autorité ou de pouvoir aura 
provoqué à une infraction ou donné des instructions pour la commettre. 
 
                                                                                  Article 221-6 

(Loi nº 2000-647 du 10 juillet 2000 art. 4 Journal Officiel du 11 juillet 2000) 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er 

janvier 2002) 
 
Le fait de causer, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l'article 121-3, par maladresse, imprudence, 
inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le 
règlement, la mort d'autrui constitue un homicide involontaire puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 
euros d'amende. 
En cas de violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la 
loi ou le règlement, les peines encourues sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75000 euros d'amende. 

 
Article 221-6-1 

(inséré par Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 1 Journal Officiel du 13 juin 2003) 
 
Lorsque la maladresse, l'imprudence, l'inattention, la négligence ou le manquement à une obligation législative ou 
réglementaire de sécurité ou de prudence prévu par l'article 221-6 est commis par le conducteur d'un véhicule 
terrestre à moteur, l'homicide involontaire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 Euros d'amende. 
Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 Euros d'amende lorsque : 
1º Le conducteur a commis une violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de 
prudence prévue par la loi ou le règlement autre que celles mentionnées ci-après ; 
2º Le conducteur se trouvait en état d'ivresse manifeste ou était sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une 
concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les dispositions 
législatives ou réglementaires du code de la route, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par ce code 
et destinées à établir l'existence d'un état alcoolique ; 
3º Il résulte d'une analyse sanguine que le conducteur avait fait usage de substances ou de plantes classées comme 
stupéfiants, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par le code de la route destinées à établir s'il 
conduisait en ayant fait usage de stupéfiants ; 
4º Le conducteur n'était pas titulaire du permis de conduire exigé par la loi ou le règlement ou son permis avait été 
annulé, invalidé, suspendu ou retenu ; 
5º Le conducteur a commis un dépassement de la vitesse maximale autorisée égal ou supérieur à 50 km/h ; 
6º Le conducteur, sachant qu'il vient de causer ou d'occasionner un accident, ne s'est pas arrêté et a tenté ainsi 
d'échapper à la responsabilité pénale ou civile qu'il peut encourir. 
Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 Euros d'amende lorsque l'homicide involontaire a 
été commis avec deux ou plus des circonstances mentionnées aux 1º et suivants du présent article. 
 



Article 221-8 
(Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 5 VI, art. 6 V Journal Officiel du 13 juin 2003) 

 
Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent chapitre encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 
1º L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, d'exercer l'activité professionnelle ou sociale 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise ; 
2º L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation ; 
3º La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à 
la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; dans les cas prévus par l'article 221-6-1, la suspension ne peut 
pas être assortie du sursis, même partiellement, et ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle ; dans les cas prévus par les 1º à 6º et le dernier alinéa de l'article 221-6-1, la durée de cette 
suspension est de dix ans au plus ; 
4º L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant cinq 
ans au plus ; 
5º La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre disposition ; 
6º Le retrait du permis de chasser avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant cinq ans 
au plus ; 
7º Dans les cas prévus par l'article 221-6-1, l'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y 
compris ceux pour la conduite desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ; 
8º Dans les cas prévus par l'article 221-6-1, l'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la 
sécurité routière ; 
9º Dans les cas prévus par l'article 221-6-1, l'immobilisation, pendant une durée d'un an au plus, du véhicule dont le 
condamné s'est servi pour commettre l'infraction, s'il en est le propriétaire ; 
10º Dans les cas prévus par l'article 221-6-1, la confiscation du véhicule dont le condamné s'est servi pour 
commettre l'infraction, s'il en est le propriétaire. 
Toute condamnation pour les délits prévus par les 1º à 6º et le dernier alinéa de l'article 221-6-1 donne lieu de plein 
droit à l'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter un nouveau permis pendant dix ans au plus. 
En cas de récidive, la durée de l'interdiction est portée de plein droit à dix ans et le tribunal peut, par décision 
spécialement motivée, prévoir que cette interdiction est définitive. 
 

Article 221-9 
Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la section 1 du présent chapitre encourent également 
les peines complémentaires suivantes : 
1º L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, selon les modalités prévues par l'article 131-26 ; 
2º L'interdiction d'exercer une fonction publique, selon les modalités prévues par l'article 131-27 ; 
3º La confiscation prévue par l'article 131-21 ; 
4º L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31. 
 

 
Article 221-10 

Les personnes pysiques coupables des infractions prévues par la section 2 du présent chapitre encourent également 
la peine complémentaire d'affichage ou de diffusion de la décision prévue par l'article 131-35. 
 
 

Article 221-11 
L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-30, soit à titre 
définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à l'encontre de tout étranger coupable de l'une des infractions 
définies à la section I du présent chapitre. 
 
 

Article 222-19 
(Loi nº 2000-647 du 10 juillet 2000 art. 5 Journal Officiel du 11 juillet 2000) 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er 
janvier 2002) 

 
Le fait de causer à autrui, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l'article 121-3, par maladresse, 
imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi 
ou le règlement, une incapacité totale de travail pendant plus de trois mois est puni de deux ans d'emprisonnement et 
de 30000 euros d'amende. 
En cas de violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la 
loi ou le règlement, les peines encourues sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45000 euros d'amende. 
 
 
 



Article 222-19-1 
(inséré par Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 2 I Journal Officiel du 13 juin 2003) 

 
Lorsque la maladresse, l'imprudence, l'inattention, la négligence ou le manquement à une obligation législative ou 
réglementaire de sécurité ou de prudence prévu par l'article 222-19 est commis par le conducteur d'un véhicule 
terrestre à moteur, l'atteinte involontaire à l'intégrité de la personne ayant entraîné une incapacité totale de travail 
pendant plus de trois mois est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 Euros d'amende. 
Les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 Euros d'amende lorsque : 
1º Le conducteur a commis une violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de prudence ou de 
sécurité prévue par la loi ou le règlement autre que celles mentionnées ci-après ; 
2º Le conducteur se trouvait en état d'ivresse manifeste ou était sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une 
concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les dispositions 
législatives ou réglementaires du code de la route, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par ce code 
et destinées à établir l'existence d'un état alcoolique ; 
3º Il résulte d'une analyse sanguine que le conducteur avait fait usage de substances ou de plantes classées comme 
stupéfiants, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par le code de la route destinées à établir s'il 
conduisait en ayant fait usage de stupéfiants ; 
4º Le conducteur n'était pas titulaire du permis de conduire exigé par la loi ou le règlement ou son permis avait été 
annulé, invalidé, suspendu ou retenu ; 
5º Le conducteur a commis un dépassement de la vitesse maximale autorisée égal ou supérieur à 50 km/h ; 
6º Le conducteur, sachant qu'il vient de causer ou d'occasionner un accident, ne s'est pas arrêté et a tenté ainsi 
d'échapper à la responsabilité pénale ou civile qu'il peut encourir. 
Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 Euros d'amende lorsque l'atteinte involontaire à 
l'intégrité de la personne a été commise avec deux ou plus des circonstances mentionnées aux 1º et suivants du 
présent article. 
 
 

Article 222-20 
(Loi nº 2000-647 du 10 juillet 2000 art. 6 Journal Officiel du 11 juillet 2000) 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er 
janvier 2002) 

 
Le fait de causer à autrui, par la violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de 
prudence imposée par la loi ou le règlement, une incapacité totale de travail d'une durée inférieure ou égale à trois 
mois, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. 
 

 
Article 222-20-1 

(inséré par Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 2 II Journal Officiel du 13 juin 2003) 
 
Lorsque la maladresse, l'imprudence, l'inattention, la négligence ou le manquement à une obligation législative ou 
réglementaire de sécurité ou de prudence prévu par l'article 222-19 est commis par le conducteur d'un véhicule 
terrestre à moteur, l'atteinte involontaire à l'intégrité de la personne ayant entraîné une incapacité totale de travail 
d'une durée inférieure ou égale à trois mois est punie de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 Euros d'amende. 
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 Euros d'amende lorsque : 
1º Le conducteur a commis une violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de prudence ou de 
sécurité prévue par la loi ou le règlement autre que celles mentionnées ci-après ; 
2º Le conducteur se trouvait en état d'ivresse manifeste ou était sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une 
concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les dispositions 
législatives ou réglementaires du code de la route, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par ce code 
et destinées à établir l'existence d'un état alcoolique ; 
3º Il résulte d'une analyse sanguine que le conducteur avait fait usage de substances ou de plantes classées comme 
stupéfiants, ou a refusé de se soumettre aux vérifications prévues par le code de la route destinées à établir s'il 
conduisait en ayant fait usage de stupéfiants ; 
4º Le conducteur n'était pas titulaire du permis de conduire exigé par la loi ou le règlement ou son permis avait été 
annulé, invalidé, suspendu ou retenu ; 
5º Le conducteur a commis un dépassement de la vitesse maximale autorisée égal ou supérieur à 50 km/h ; 
6º Le conducteur, sachant qu'il vient de causer ou d'occasionner un accident, ne s'est pas arrêté et a tenté ainsi 
d'échapper à la responsabilité pénale ou civile qu'il peut encourir. 
Les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 Euros d'amende lorsque l'atteinte involontaire à 
l'intégrité de la personne a été commise avec deux ou plus des circonstances mentionnées aux 1º et suivants du 
présent article. 
 
 
 



Article 222-44 
(Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 5 VII, art. 6 VI Journal Officiel du 13 juin 2003) 

 
Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent chapitre encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 
1º L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, d'exercer l'activité professionnelle ou sociale 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise ; 
2º L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation ; 
3º La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à 
la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; dans les cas prévus par les articles 222-19-1 et 222-20-1, la 
suspension ne peut pas être assortie du sursis, même partiellement, et ne peut pas être limitée à la conduite en dehors 
de l'activité professionnelle ; dans les cas prévus par les lº à 6º et le dernier alinéa des articles 222-19-1 et 222-20-1, 
la durée de cette suspension est de dix ans au plus ; 
4º L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant cinq 
ans au plus ; 
5º La confiscation d'un ou plusieurs véhicules appartenant au condamné ; 
6º La confiscation d'une ou plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre disposition ; 
7º La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le 
produit ; 
8º Dans les cas prévus par les articles 222-19-1 et 222-20-1, l'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à 
moteur, y compris ceux pour la conduite desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans 
au plus ; 
9º Dans les cas prévus par les articles 222-19-1 et 222-20-1, l'obligation d'accomplir, à leurs frais, un stage de 
sensibilisation à la sécurité routière ; 
10º Dans les cas prévus par les articles 222-19-1 et 222-20-1, l'immobilisation, pendant une durée d'un an au plus, 
du véhicule dont le condamné s'est servi pour commettre l'infraction, s'il en est le propriétaire. 
Toute condamnation pour les délits prévus par les 1º à 6º et le dernier alinéa de l'article 222-19-1 donne lieu de plein 
droit à l'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter un nouveau permis pendant dix ans au plus. 
 
 

Article 222-46 
Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la section 2 du présent chapitre encourent également 
la peine complémentaire d'affichage ou de diffusion de la décision prévue par l'article 131-35. 
 
 
 
 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
(Nouvelle partie Législative) 

Chapitre 1 : Peines applicables 
 

Article L3421-1 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er 

janvier 2002) 
 
L'usage illicite de l'une des substances ou plantes classées comme stupéfiants est puni d'un an d'emprisonnement et 
de 3750 euros d'amende.    Abrogée par la loi ci-dessous du 23.01.2003 
Loi relative à la conduite sous l'influence de substances ou plantes classées comme 
stupéfiants adoptée en seconde lecture par l'Assemblée Nationale le 23 janvier 2003  
(loi 2003-87 du 3 février 2003), publiée au JO du 4 février 2003 

Voir Article  L. 235.1 du Code de la Route 
  
 

CODE DE LA ROUTE 
(Partie Législative) 

Chapitre 1er : Délivrance et catégories 
 

Article L 221-1 
Pour l'application du présent titre, sont assimilés au permis de conduire les titres qui, lorsque le permis de conduire 
n'est pas exigé, sont prévus par les règlements pour la conduite des véhicules à moteur. 
Toutefois, les dispositions du présent titre ne sont pas applicables au brevet de sécurité routière, lorsqu'il est exigé 
pour la conduite d'un cyclomoteur. 
 



Article L 224-12 
Lorsqu'un conducteur a fait l'objet d'une condamnation susceptible de motiver le prononcé des peines 
complémentaires de suspension ou d'annulation du permis de conduire et qu'il n'est pas titulaire de celui-ci, ces 
peines sont remplacées à son égard, pour la même durée, par la peine d'interdiction d'obtenir la délivrance du permis 
de conduire. 
 

Article R 224-15 
(Décret nº 2003-642 du 11 juillet 2003 art. 4 IX Journal Officiel du 12 juillet 2003) 

 
Lorsque l'intéressé n'a pas de domicile connu ou qu'il a quitté celui-ci, la convocation à comparaître et la notification 
de la décision sont valablement adressées au maire du lieu de l'infraction en vue de leur affichage à la mairie. 
Nota : Décret 2003-642 du 11 juillet 2003 art. 9 : application à Mayotte.  
 

Article L 234-1 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er 

janvier 2002) 
(Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 11 V Journal Officiel du 13 juin 2003) 

 
I. - Même en l'absence de tout signe d'ivresse manifeste, le fait de conduire un véhicule sous l'empire d'un état 
alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,80 gramme par litre ou par 
une concentration d'alcool dans l'air expiré égale ou supérieure à 0,40 milligramme par litre est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 4 500 euros d'amende. 
II. - Le fait de conduire un véhicule en état d'ivresse manifeste est puni des mêmes peines. 
III. - Dans les cas prévus au I et II du présent article, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues 
aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 
IV. - Ces délits donnent lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de 
conduire. 
V. - Les dispositions du présent article sont applicables à l'accompagnateur d'un élève conducteur. 
 

Article L234-2 
(Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 5 XI, art. 6 XV Journal Officiel du 13 juin 2003) 

 
I. - Toute personne coupable de l'un des délits prévus à l'article L. 234-1 encourt également les peines 
complémentaires suivantes : 
1º La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension ne pouvant pas être 
limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 
2º L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant trois 
ans au plus ; 
3º La peine de travail d'intérêt général selon des modalités prévues à l'article 131-8 du code pénal et selon les 
conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et à l'article 20-5 de l'ordonnance nº 45-174 du 2 
février 1945 relative à l'enfance délinquante ; 
4º La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code pénal ; 
5º L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite desquels le 
permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ; 
6º L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière. 
II. - La suspension du permis de conduire prévue au présent article ne peut être assortie du sursis, même 
partiellement.  

 
Article L234-8 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 sept 2000 en vigueur le 1er jvr 2002) 
(Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 5 XI, art. 6 XV, art. 11, art. 32 I Journal Officiel du 13 juin 2003) 

 
I. - Le fait de refuser de se soumettre aux vérifications prévues par les articles L. 234-4 à L. 234-6 ou aux 
vérifications prévues par l'article L. 234-9 est puni de deux ans d'emprisonnement et de 4 500 euros d'amende. 
II. - Toute personne coupable de ce délit encourt également les peines complémentaires suivantes : 
1º La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension ne pouvant pas être 
limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 
2º L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant trois 
ans au plus ; 
3º La peine de travail d'intérêt général selon des modalités prévues à l'article 131-8 du code pénal et selon les 
conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et à l'article 20-5 de l'ordonnance nº 45-174 du 2 
février 1945 relative à l'enfance délinquante ; 
4º La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code pénal ; 
5º L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite desquels le 
permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ; 



6º L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière. 
III. - Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de 
conduire. 
IV. - La suspension du permis de conduire prévue au présent article ne peut être assortie du sursis, même 
partiellement. 
 

Article L 234-12 
(Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 3 II Journal Officiel du 13 juin 2003) 

 
I. - Toute personne coupable, en état de récidive au sens de l'article 132-10 du code pénal, de l'une des infractions 
prévues aux articles L. 234-1 et L. 234-8 encourt également les peines complémentaires suivantes : 
1º La confiscation du véhicule dont le prévenu s'est servi pour commettre l'infraction, s'il en est propriétaire, les 
dispositions de l'article L. 325-9 étant alors applicables, le cas échéant, au créancier gagiste ; 
2º L'immobilisation, pendant une durée d'un an au plus, du véhicule dont le prévenu s'est servi pour commettre 
l'infraction, s'il en est propriétaire. 
 
II. (Paragraphe abrogé). 
III. - Le fait de détruire, détourner ou tenter de détruire ou de détourner un véhicule confisqué en application des 
dispositions du présent article est puni des peines prévues par l'article 434-41 du code pénal. 
 
NOTA : Loi nº 2003-495 art. 3 III : Les dispositions du II de l'article L. 234-12 dans leur rédaction antérieure à 
l'entrée en vigueur de la loi nº 2003-495 demeurent applicables aux infractions commises avant cette entrée en 
vigueur.  

 
Article L 234-13 

(Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 3 II Journal Officiel du 13 juin 2003) 
 
Toute condamnation pour l'une des infractions prévues aux articles L. 234-1 et L. 234-8, commise en état de 
récidive au sens de l'article 132-10 du code pénal, donne lieu de plein droit à l'annulation du permis de conduire 
avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant trois ans au plus. 
 
NOTA : Loi nº 2003-495 art. 3 III : Les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 234-13 dans leur rédaction 
antérieure à l'entrée en vigueur de la loi nº 2003-495 demeurent applicables aux infractions commises avant cette 
entrée en vigueur.   
  

Article L 235-1 
(Loi nº 2001-1062 du 15 novembre 2001 art. 21 Journal Officiel du 16 novembre 2001) 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er 
janvier 2002) 

(Loi nº 2003-87 du 3 février 2003 art. 1 1º Journal Officiel du 4 février 2003) 
(Loi nº 2003-495 du 12 juin 2003 art. 5 XII, art. 6 XVI, art. 11 V Journal Officiel du 13 juin 2003) 

 
I. - Toute personne qui conduit un véhicule ou qui accompagne un élève conducteur alors qu'il résulte d'une analyse 
sanguine qu'elle a fait usage de substances ou plantes classées comme stupéfiants est punie de deux ans 
d'emprisonnement et de 4 500 Euros d'amende. 
Si la personne se trouvait également sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool 
dans le sang ou dans l'air expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les dispositions législatives ou réglementaires 
du présent code, les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et 9 000 Euros d'amende. 
II. - Toute personne coupable des délits prévus par le présent article encourt également les peines complémentaires 
suivantes : 
1º La suspension pour une durée de trois ans au plus du permis de conduire ; cette suspension ne peut pas être 
limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; elle ne peut être assortie du sursis, même partiellement ; 
2º L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis pendant trois 
ans au plus ; 
3º La peine de travail d'intérêt général selon les modalités prévues à l'article 131-8 du code pénal et selon les 
conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et à l'article 20-5 de l'ordonnance nº 45-174 du 2 
février 1945 relative à l'enfance délinquante ; 
4º La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code pénal ; 
5º L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite desquels le 
permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ; 
6º L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière. 
III. - L'immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 
IV. - Les délits prévus par le présent article donnent lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre 
maximal de points du permis de conduire. 
 



 
Article R 413-14 

(Décret nº 2003-293 du 31 mars 2003 art. 2 IV Journal Officiel du 1er avril 2003) 
(Décret nº 2003-642 du 11 juillet 2003 art. 2 III, art. 4 XIII Journal Officiel du 12 juillet 2003) 

 
I. - Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule à moteur, de contrevenir aux dispositions relatives aux vitesses 
maximales fixées par le présent code ou édictées par l'autorité investie du pouvoir de police est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la cinquième classe, en cas de dépassement de la vitesse maximale autorisée de 50 
km/h ou plus, et de la quatrième classe, dans les autres cas. 
II. - Toute personne coupable de l'infraction de dépassement de la vitesse maximale autorisée de 30 km/h ou plus 
encourt également les peines complémentaires suivantes : 
1º La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à 
la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 
2º L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite desquels le 
permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de trois ans au plus ; 
3º L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière. 
III. - Toute contravention prévue au présent article donne lieu, de plein droit à une réduction du nombre de points du 
permis de conduire dans les conditions suivantes : 
1º En cas de dépassement de la vitesse maximale autorisée de 40 km/h ou plus, réduction de quatre points ; 
2º En cas de dépassement de la vitesse maximale autorisée compris entre 30 km/h et moins de 40 km/h, réduction de 
trois points ; 
3º En cas de dépassement de la vitesse maximale autorisée compris entre 20 km/h et moins de 30 km/h, réduction de 
deux points ; 
4º En cas de dépassement de la vitesse maximale autorisée de moins de 20 km/h, réduction d'un point. 
 
Nota : Décret 2003-642 du 11 juillet 2003 art. 9 : application à Mayotte.  
 
 

Section 2 : Maîtrise de la vitesse 
 

Article R 413-17 
I. - Les vitesses maximales autorisées par les dispositions du présent code, ainsi que celles plus réduites 
éventuellement prescrites par les autorités investies du pouvoir de police de la circulation, ne s'entendent que dans 
des conditions optimales de circulation : bonnes conditions atmosphériques, trafic fluide, véhicule en bon état. 
II. - Elles ne dispensent en aucun cas le conducteur de rester constamment maître de sa vitesse et de régler cette 
dernière en fonction de l'état de la chaussée, des difficultés de la circulation et des obstacles prévisibles. 
III. - Sa vitesse doit être réduite : 
1º Lors du croisement ou du dépassement de piétons ou de cyclistes isolés ou en groupe ; 
2º Lors du dépassement de convois à l'arrêt ; 
3º Lors du croisement ou du dépassement de véhicules de transport en commun ou de véhicules affectés au transport 
d'enfants et faisant l'objet d'une signalisation spéciale, au moment de la descente et de la montée des voyageurs ; 
4º Dans tous les cas où la route ne lui apparaît pas entièrement dégagée, ou risque d'être glissante ; 
5º Lorsque les conditions de visibilité sont insuffisantes (temps de pluie et autres précipitations, brouillard ) ; 
6º Dans les virages ; 
7º Dans les descentes rapides ; 
8º Dans les sections de routes étroites ou encombrées ou bordées d'habitations ; 
9º A l'approche des sommets de côtes et des intersections où la visibilité n'est pas assurée ; 
10º Lorsqu'il fait usage de dispositifs spéciaux d'éclairage et en particulier de ses feux de croisement ; 
11º Lors du croisement ou du dépassement d'animaux. 
IV. - Le fait, pour tout conducteur, de ne pas rester maître de sa vitesse ou de ne pas la réduire dans les cas prévus au 
présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 
 
 

Article R 413-19 
Aucun conducteur ne doit gêner la marche normale des autres véhicules en circulant sans raison valable à une 
vitesse anormalement réduite. En particulier sur autoroute, lorsque la circulation est fluide et que les conditions 
atmosphériques permettent une visibilité et une adhérence suffisantes, les conducteurs utilisant la voie la plus à 
gauche ne peuvent circuler à une vitesse inférieure à 80 km/h. 
Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la deuxième classe. 


